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Lettre du président 
 

 
 
Quelques auteurs ont attiré mon attention sur un document en date du 8 
juillet circulant sur le net, qui émanerait du Cardo et intitulé « Le 
documentaire à la Sacd ? ». 
Je n’entends pas polémiquer tant les propos sont, une fois de plus, outranciers 
et constituent des contrevérités. 
S’interroger sur la place du « documentaire à la Sacd » me paraît révéler 
l’ignorance des mécanismes de répartition des droits d’auteur. Les équilibres 
actuels, fruit de la coutume et de longues négociations entre sociétés 
d’auteurs, permettent l’optimisation de votre rémunération par la Scam. 
Bouleverser cet équilibre, c’est prendre le risque de voir vos rémunérations 
affectées de manière irréversible. 
Plutôt que de me livrer à ces guerres picrocholines, je préfère me consacrer à 
la gestion unitaire de la Société et à la défense de la création, notamment sur 
le service public, qui depuis des années restent, pour moi, le combat essentiel. 

 
Ange Casta 
président 
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